Sanctions qui suivent apres une plainte pour
vol

Par Lima62, le 29/01/2013 a 00:05

Bonsoir,rnVoila une amie a décidée de porter plainte contre moi pour des vétements que je ne
lui ai pas rendu...seulement j'aimerai savoir ce que je risque avec cette plainte et si cela est
facilement réparable,ou peut on faire changer d'avis la personne..rnMerci

Par amajuris, le 29/01/2013 a 10:26

bjr,rncomment voulez-vous qu'on réponde a la question "peut on faire changer d'avis la
personne".rnvous ne risquez pas grand chose car votre amie doit prouver que les vétements
lui appartiennent.rnet la plainte sera sans doute classée sans suite.rnmais il est possible que
votre nom figure sur un fichier.rncdt

Par Lima62, le 29/01/2013 &4 17:51

Bonsoir, rnSi je lui rend ses affaires avant qu'elle ne porte plainte qu'est ce que je peux avoir
comme conséquences rnCordialement
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